
Décision 21-D-06 du 11 mars 2021 
relative à des pratiques mises en œuvre dans

le secteur des travaux de sécurisation des

débits de tabac dans les régions Pays de la

Loire et Nouvelle-Aquitaine

Posted on:&nbsp 11 mars 2021  |   Secteur(s) : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la saisine Ministre de l’économie et des finances

Dispositif(s)
Pratique établie

Sanction pécuniaire

Lire

le texte intégral

647.84 Ko

le communiqué de presse

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector=62
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/integral_texts/2021-03/21d06.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-de-la-concurrence-sanctionne-la-societe-double-tour-pour-avoir

